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Rapport « Pronovost »; la vision du gouvernement
par Sonia Dumont

Le 6 mars dernier, le ministre de l’Agriculture, Laurent Lessard, dévoilait les grands ob-
jectifs de son ministère concernant la suite à donner au rapport de la Commission sur 
l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire du Québec. Le visage de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire va changer pour « la fierté d’en vivre, le plaisir de s’en nourrir ». C’est en 
ces termes que le ministre a qualifié l’objectif et la vision poursuivis par son gouvernement 
pour le secteur agricole. 

Le ministre a annoncé ses trois chantiers de travail prioritaires dont le premier vise à 
rapprocher le secteur des consommateurs. Ainsi, selon le plan du ministère, une vaste 
campagne de promotion ciblant le grand public serait lancée au printemps. Renforcer la 
capacité concurrentielle des entreprises est un autre dossier sur lequel le ministre compte 
plancher. Ainsi, il entend « harmoniser ses interventions afin de mieux soutenir les exploi-
tations agricoles et les entreprises de transformation. » 

Figure également en tête des priorités ministérielles, sous la section : « moderniser les grands piliers de l’agriculture », une 
réforme du programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles de La Financière agricole du Québec, de même que la 
loi qui encadre l’organisme. Les offices de mise en marché seront aussi consultés pour expliquer comment ils entendent faire 
place à une plus grande diversité de produits. Selon le ministre, les offices seraient appelés à déterminer avec les acheteurs-
transformateurs des façons de développer des circuits alternatifs et d’accroître l’offre de produits différenciés. 

Le ministre reporte cependant à plus tard l’adoption d’une première véritable politique agricole, qui ne verra certainement pas 
le jour avant deux ans, a-t-il indiqué.

Communications en temps de crise : leçons du passé
par Jean-Sébastien Laflamme

L’automne dernier, la Coalition canadienne pour la santé des animaux (CAHC) organisait un atelier de travail portant sur les 
activités de communication en cas de crise.  Cette activité regroupait des agents de communication provenant de différentes 
organisations provinciales et nationales spécialisées en production animale. La FPBQ était présente. 

Les principaux constats de cette rencontre ont été diffusés récemment lors d’un exercice de simulation d’un plan d’urgence 
multisectoriel, qui a eu lieu les 4 et 5 mars derniers. Voici quelques leçons et constats du passé à retenir pour nous préparer 
aux aléas futurs :

le besoin de communiquer augmente proportionnellement selon l’ampleur de la crise (ex. : durant la crise de l’ESB, les 
lignes téléphoniques de la Canadian Cattlemen’ s Association étaient engorgées);

planifier à l’avance les personnes à contacter ainsi que la façon de les contacter;

identifier à l’avance les ressources permettant de faciliter les communications (ex. : fonds, équipements, personnes- 
ressources);

faire le maximum à l’avance avant la crise (ex. : feuillets d’information). Durant la crise, le temps fait défaut;

en situation d’urgence, il est plus facile de contacter des amis que de s’en faire de nouveaux : le réseautage  
est important;

les crises concernent plusieurs secteurs : industries et gouvernements, provincial et national, différents secteurs de  
production. Le réseautage doit se développer en conséquence;

participer à des exercices de simulation de crise ne permet pas d’être parfait, mais ça donne un bon coup de main.
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Lecteurs de puces électroniques usagés
par Eve Martin

Dans le cadre de l’opération « Une mise à jour, ça compte », la Fédération a procédé 
à l’achat de 30 lecteurs de puces électroniques pour aider les producteurs de veaux 
d’embouche à automatiser la lecture des identifi ants. Pour l’achat de ces lecteurs, la 
Fédération a reçu une aide fi nancière du MAPAQ. Les mises à jour étant maintenant 
complétées pour la majorité des producteurs, la Fédération offre ces lecteurs usagés aux 
producteurs intéressés. 

Il y a 30 lecteurs de disponibles :

15 lecteurs de la compagnie All-Flex 

15 lecteurs de la compagnie Syscan

Le coût d'un lecteur est de 355 $, incluant les frais de livraison. Une garantie de 90 jours s’applique sur l’achat du lecteur.

Si vous êtes intéressés, contactez le service à la clientèle d'Agri-Traçabilité Québec au numéro1-866-270-4319.

Les lecteurs seront disponibles à la mi-avril.





Les assemblées annuelles régionales sont terminées
par Gaëtan Bélanger

En 3 semaines, 17 assemblées (dont 3 en anglais) se sont tenues dans 17 lieux à travers le Québec, de Joliette, le 12 février 
2008 à Saint-Joseph-de-Beauce, le 4 mars 2008.

Durant ces rencontres importantes, élus et producteurs ont pu échanger, commenter et orienter les actions de la Fédération. 
Ces rassemblements ont tous démontré, encore une fois, que malgré un marché morose, le dynamisme des producteurs est 
toujours au rendez-vous. 

Cette année, trois consultations ont occupé beaucoup d’espace à l’ordre du jour, dont deux qui se sont tenues dans le secteur 
du bouvillon d’abattage. La première, concernant une contribution au fonds de garantie de paiement à 0,8 % du prix de vente 
des bouvillons, a été approuvée par 75 % des producteurs présents aux assemblées. La deuxième, concernant trois hausses 
successives de la contribution spéciale de mise en marché, a été adoptée par 69 % des producteurs. La dernière, dans le sec-
teur des bovins de réforme et veaux laitiers qui visait l’amélioration de la mise en marché des bovins de réforme et des veaux 
laitiers, a été adoptée par 71 % des producteurs. Les trois consultations ont ainsi globalement été accueillies positivement. 

Outre les dossiers de mise en marché, les questions relatives à la sécurité du revenu, à la gestion des MRS, à la récupération des 
animaux morts, à la compétitivité de nos entreprises ainsi que l’importance de maintenir une capacité d’abattage au Québec, 
ont également occupé les débats des producteurs. 

Le marathon des assemblées annuelles régionales des syndicats se conclura à Québec les 2 et 3 avril 2008, lors de l’Assemblée 
générale annuelle des producteurs de bovins du Québec visés par le Plan conjoint. À cet effet, les producteurs recevront sous 
peu l’avis de convocation ainsi que le rapport des activités 2007. Au plaisir de vous rencontrer très bientôt.

Assemblée générale annuelle 2008
des producteurs de bovins du Québec

Hôtel Gouverneur, Sainte-Foy
Dates : mercredi 2 et jeudi 3 avril

Heures : 13 h le 2 avril et 8 h 30 le 3 avril



Une deuxième tournée régionale s’amorce : Levinoff-Colbex
par Gaëtan Bélanger

L’entreprise Levinoff-Colbex a terminé l’année 2007 avec une perte, notamment due à une baisse du nombre de bovins de 
réforme abattus et aux coûts associés à la gestion des MRS. L’abattoir a aussi des problèmes de liquidités, qui tirent principale-
ment leurs origines de son endettement excessif. Le poids de sa dette le désavantage face aux multinationales avec lesquelles 
il est en concurrence sur les marchés. Si rien n’est fait, sa pérennité est menacée. 

À la suite d’une analyse financière effectuée par un spécialiste indépendant, il appert qu’une injection de fonds de la part 
des actionnaires (les producteurs) est nécessaire pour redresser la situation financière de l’entreprise et lui procurer la marge 
de manœuvre essentielle à son bon fonctionnement. Les dirigeants de la FPBQ, de la FPLQ et de l’UPA font consensus sur ce 
point. 

Il est important que les producteurs conservent le contrôle de leur mise en marché et de l’écoulement de leur produit. Ainsi, 
après la tournée des AGA des syndicats régionaux de producteurs de bovins et de lait, une tournée d’information et de consul-
tation tripartite (FPBQ, FPLQ et UPA) se déroulera du 14 au 28 mars.

Lors de ces rencontres régionales, les producteurs mettant en marché des bovins de réforme seront informés sur la situation 
financière de leur entreprise. Ils seront également appelés à prendre position sur les mesures à prendre pour la redresser.

Voici le calendrier de la tournée d’information et de consultation des producteurs de bovins de réforme (laitiers/vache-veau) 
tel que proposé :

Abitibi-Témiscamingue
Date : lundi, 17 mars
Heure : 13 h 30
Motel Alpin
260, boul. Rideau
Rouyn-Noranda

Bas-Saint-Laurent
Date : mardi, 25 mars
Heure : 13 h 30
Hôtel Rimouski
225, boul. René-Lepage Est
Rimouski

Beauce
Date : vendredi, 14 mars
Heure : 19 h 30
Club de golf de Beauceville
721, rue du Golf
Beauceville

Centre-du-Québec
Date : jeudi, 20 mars
Heure : 19 h 30
Érablière La Pente douce
1549, route 122
Notre-Dame-du-Bon-Conseil

Côte-du-Sud
Date : mardi, 25 mars
Heure : 19 h 30
Salle de l’âge d’or
399-A, 9e Rue, boul. Desrochers
La Pocatière

Tournée d’information et de consultation 
des producteurs de bovins de réforme du Québec

Estrie
Date : jeudi, 20 mars
Heure : 13 h 30
Hôtellerie Le Boulevard
4201, rue Bertrand-Fabi
Rock Forest

Gaspésie
Date : lundi, 24 mars
Heure : 19 h 30
Hôtel Le Francis
210, chemin Pardiac
New Richmond

Lanaudière
Date : mardi, 18 mars
Heure : 19 h 30
Château Joliette
450, rue Saint-Thomas
Joliette

Mauricie
Date : jeudi, 27 mars
Heure : 19 h 30
Club de golf Les Vieilles Forges
1975, rue Grimard
Trois-Rivières

Outaouais-Laurentides
Date : vendredi, 21 mars
Heure : 13 h 30
Ancienne Mairie
277, rue Papineau
Papineauville

Québec
Date : vendredi, 14 mars
Heure : 13 h 30
Sous-sol, Église Ste-Monique des Saults
2960, boul. Masson
Québec

Saguenay-Lac-Saint-Jean
Date : vendredi, 28 mars
Heure : 13 h 30
Hôtel Universel Alma
1000, boul. des Cascades Ouest
Alma

Saint-Hyacinthe
Date : mercredi, 19 mars
Heure : 20 h
Hôtel Le Castel de l’Estrie
901, rue Principale
Granby

Saint-Jean-Valleyfield
Date : mercredi, 26 mars
Heure : 19 h 30
Centre communautaire
25, rue St-Sauveur
Saint-Rémi



Coordination : Sonia Dumont
555, boul. Roland-Therrien, bureau 305, Longueuil (Québec) J4H 4G2

Tél. : 450 679-0530 - Courriel : sdumont@upa.qc.ca

Brèves
Un 12e cas d’ESB : le 26 février dernier, l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) annonçait la 
découverte d’un 12e cas d’ESB, chez une vache laitière née le 21 décembre 2001. 

Selon l’ACIA, aucune partie de la carcasse n’est entrée dans la chaîne alimentaire humaine ou animale. Selon 
les premières informations, il s’agirait d’un animal dont l’âge correspond à celui d’animaux infectés par le passé 
et dépistés au Canada dans le cadre du programme national de surveillance de l’ESB. 

Une enquête est en cours dans le but de retracer les autres animaux présents dans le troupeau lors de la nais-
sance de l’animal ainsi que de trouver les voies qui ont permis son exposition à l’ESB. Un rapport sera publié 
dès la conclusion de l’enquête. 

Veaux femelles vendus au Mexique : le ministère de l’Agriculture du Mexique confi rme sur son site Internet 
que le pays lèvera partiellement une interdiction de plus de 5 ans des importations de boeufs et de veaux laitiers 
canadiens vivants. Les veaux femelles de moins de 30 mois seraient autorisés à entrer au pays pourvu qu’ils 
parviennent de troupeaux où aucun cas d’ESB n’a été détecté.

La Fédération souligne les arrivées et les départs : dans le cadre de la mise en place du Programme de 
paiements anticipés, la Fédération, qui agira à titre d’agent d’exécution, s’est adjoint les services d’un chef 
comptable, Denis Massey. Ginette Gingras occupera le nouveau poste de technicienne comptable, créé aussi 
dans le cadre du PPA.

Le poste d’agent de développement et de mise en marché des bovins de réforme est dorénavant occupé par 
Louis Blouin.  Finalement, durant le départ en congé de maternité de Eve Martin, agente de développement et 
de mise en marché des veaux d’embouche, Robert Prévost occupera son poste. 

Le Veau de lait du Québec, 
une valeur nutritive pour votre santé
par Marie-Isabel Martineau

En ce mois de la nutrition, le Veau de lait du Québec a mis sur pied un docu-
ment informatif sur l’étiquetage nutritionnel intitulé « Valeur nutritive pour votre 
santé ». Ce dernier est destiné aux diététistes et nutritionnistes en guise de soutien 
technique pour leur clientèle.

RAPPEL : depuis le 12 décembre 2007, l’étiquetage nutritionnel est obligatoire sur 
presque tous les aliments préemballés. Les viandes sont toutefois exemptées, sauf celles 
hachées. Afi n de sensibiliser la population à consulter le tableau de la valeur nutritive sur 
les aliments, le gouvernement du Canada a réalisé une publicité télévisuelle mentionnant 
de bien lire les étiquettes sur les produits.

Bénéfi ciant de propriétés nutritionnelles des plus enviables (entre autres : viande maigre, 
source de fer, excellente source de vitamine B12, etc.), il était tout à fait approprié que le 
Veau de lait du Québec traite de ce sujet et en informe les consommateurs par l’entremise des 
diététistes. Le document informatif aborde les points suivants :

effectuer des choix éclairés avec l'étiquetage nutritionnel;

les sources d'information réglementées sur les emballages;

des recettes nutritionnelles avec du veau de lait 
accompagnées de leur valeur nutritive.







effectuer des choix éclairés avec l'étiquetage nutritionnel;


